
Diplôme de commerce

Programme d’études
Première année

Branches obligatoires

Information, communication, administration (ICA)
Traitement de texte, tableur
Dactylographie et bureautique
Correspondance française
Economie et société (ES)
TQG
Economie d’entreprise
Droit
Langue première
Français
2e langue nationale
Allemand et correspondance allemande
3e langue nationale
Anglais et correspondance anglaise

Branches à option

Géographie économique
Histoire
Mathématiques 
Espagnol
Italien

Deuxième année

Branches obligatoires

Information, communication, administration (ICA)
Traitement de texte, tableur
Correspondance française
Economie et société (ES)
TQG
Economie politique
Economie d’entreprise
Droit
Civisme
Langue première
Français
2e langue nationale
Allemand et correspondance allemande
3e langue nationale
Anglais et correspondance anglaise

Branches à option

Géographie économique
Histoire
Mathématiques 
Espagnol et correspondance
Italien et correspondance

Le diplôme de commerce du GEC 
(Groupement suisse des écoles 
de commerce) est une formation 
commerciale préprofessionnelle adaptée 
aux exigences actuelles des entreprises.

Objectifs
Assurer une formation commerciale 
de qualité et une bonne préparation 
professionnelle par :

· la transmission d’une instruction générale  
·  l’acquisition des connaissances spécifi ques 

liées au domaine du commerce  
· la maîtrise des outils informatiques
· l’apprentissage de plusieurs langues

Durée des études
1 an pour le Certifi cat de commerce.
2 ans pour le Diplôme de commerce.
Cours de septembre à fi n juin. 

Conditions d’admission
Avoir terminé sa scolarité obligatoire. Il n’y 
a pas d’examen d’entrée, mais un test est 
effectué en début d’année scolaire afi n de 
situer le niveau de l’élève.

Nombre de participant-e-s
Les effectifs sont limités afi n de garantir 
un suivi personnalisé et un encadrement 
optimal.

Evaluation
Des travaux écrits et des épreuves 
de révision, ainsi que des entretiens 
individuels de suivi, ont lieu régulièrement 
au courant de l’année scolaire.
Un bulletin de notes est établi chaque 
semestre.
Les apprenants et / ou leur responsable 
légal ont la possibilité de faire le point sur 
leur progression à tout moment de l’année 
et sur demande, lors d’un entretien-conseil 
avec un responsable pédagogique.

Horaire
Matin : 08 h 25 à 10 h 00 – 10 h 20 à 11 h 55
Après-midi : 13 h 10 à 14 h 45 – 15 h 00 à 15 h 45
Congé le mercredi après-midi


